
POINTS DE VIGILANCE - CONSIGNES 
 
  
Les personnels de surveillance devront être clairement identifiables par le public lors de tous 
leurs contrôles-port d’un uniforme au nom de la société, carte professionnelle matérialisée 
(badge), véhicule marqué non banalisé. 
 
Les prestations et interventions attendues du prestataire sont les suivantes : 
 

- accueil et orientation des usagers du domaine à l’entrée, filtrage nocturne des entrées 
(vérification des badges apposés sur les pare brises des véhicules des personnes 
hébergées. vérification des réservations pour les nouveaux arrivants). 

 
-  encadrement, médiation sur les comportements suspects ou à risques ou de nature à 

troubler la quiétude des lieux ou à causer des dégradations aux équipements et aux 
milieux, maintien de la sécurité y compris la prévention incendie (prévention et 
sensibilisation sur les attitudes à risque). 

 
- constatation et intervention/médiation concernant les interdictions en vigueur sur le 

domaine : apport de feu, bivouac, stationnement de tous véhicules interdits  en dehors 
des emplacements concédés de 01 H à 6 H (relever les immatriculations). Zones 
sensibles : plage centrale (vigilance quant au bruit généré à proximité du camping 
coben les pins -huttopia), cale de mise à l’eau (vérification camping sauvage, feux), 
pointe de coben (camping, feux). 

 
- signalement des faits et alerte rapide des services compétents en cas de danger avéré 

(services de police/gendarmerie, pompiers, et information de l’ONF), prise des 1ères 
mesures préventives d’attente (rappel des n° d’urgence : Police le 17, sapeurs-
pompiers le 18, SAMU le 15).Noter sur le cahier de liaison les heures de passages 
éventuels de la gendarmerie et de la police municipale. 

 
- consignation quotidienne sur une main courante des faits, horaires, personnes et 

services contactés, à transmettre à minima en fin de mois à l’ONF pour rendre compte 
de la prestation et mieux en appréhender la consistance. La main courante comportera 
le nom, prénom et signature de chaque agent présent sur le site (rapports du planton 
et du rondier). Un point pourra être fait entre temps avec le technicien local ONF, en 
particulier pour des faits nécessitant des mesures préventives, correctives ou des 
interventions des services publics en charge de la sécurité et de l’ordre public.   

 
 

 
 


